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TRAVAIL	N°1	:	LE	MARCHE	DU	TRAVAIL	(UAA5)	
	
Introduction	:		
	
Bonjour	à	tous	et	toutes,		
	
J’espère	que	chacun	de	vous,	ainsi	que	vos	proches	se	portent	bien.		
Vous	trouverez	 ici	un	premier	 travail	à	 réaliser.	 	 -à	A	me	rendre	par	mail	pour	 le	 lundi	2	
novembre	21h	AU	PLUS	TARD.		
	
Nous	n’avons	pas	encore	eu	l’occasion	de	beaucoup	nous	voir	mais	je	sais	que	vous	réaliserez	
ce	travail	avec	sérieux,	en	tous	cas	je	compte	sur	vous	!		
	
En	 cas	 de	 difficulté	 quelconque,	 vous	 pouvez	 me	 contacter	 sans	 hésiter	 par	 mail	 :	
maes.aurelie@agrisaintgeorges.be		
	
PS	:	si	vous	n’avez	pas	d’imprimante,	vous	pouvez	réaliser	le	travail	sur	un	feuille	de	bloc	à	la	
main	sans	aucun	souci	et	me	l’envoyer	en	photo	avec	votre	téléphone	par	exemple.	Chacun	
fait	du	mieux	qu’il	peut	avec	le	matériel	à	sa	disposition.		
	
Je	vous	souhaite	un	bon	“congé”	la	semaine	prochaine,	et	au	plaisir	de	vous	lire	et	de	vous	
revoir	lors	de	la	reprise	J		
	 	 	 	 Bon	travail	!		 	 	 	 	 Mme	MAES		
	
Consignes	:		
Réponds	aux	questions	
	

1. Sur base du document ci-dessous, réponds aux questions suivantes. 

a/	De	quel	type	de	contrat	s’agit-il	?		 	 	 	 	 	 	 			

b/	Quelles	sont	les	parties	(personnes)	au	contrat	?	 	 	 	 	 	

c/	Quelles	sont	les	attributions	du	travailleur	?	 	 	 	 	 	 		

d/	Combien	d’heures	l’employé	doit-il	prester	?	Quel	est	son	horaire	?		 	 	 			

e/	Quel	est	le	salaire	brut	perçu	par	l’employé	?	Et	de	quelle	façon	le	montant	lui	est-il	
versé?			 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 		

f/	Quelle(s)	mention(s)	rend(ent)	valide	le	contrat	?�� � � � � 	
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2. Qualifie les types de contrat suivant selon leur nature (ouvrier/employé), leur durée 
(CDD/CDI), la charge des prestations (temps plein/partiel).   
 

• Elodie, infirmière, est engagée à l’hôpital de la Citadelle à Liège pour un contrat allant du 
1er janvier 2018 au 30 octobre 2018.          

 

 

• Julien, graphiste, obtient un contrat avec la société Pub Plus pour la réalisation d’un site 
web. Il commencera le 1er novembre 2018.        

 

• Michaël, informaticien, obtient un contrat chez NRB qui débutera le 1er décembre 2017. 
Pour cet emploi, il peut travailler chez lui.         

 

• Isabelle est engagée comme secrétaire par la société Detry. Elle a commencé le 1er août 
2017. Mère de deux enfants, elle a opté pour un horaire allégé et ne travaille pas le 
mercredi.  

	

• Depuis le 15 octobre 2018, Laura est engagée comme assistante commerciale par la 
société Dutour. Elle remplace Aurélie durant son congé de maternité.   

3. Relie (aide-toi d’internet si necessaire). 
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4. Sur base du petit rappel , indique le statut des travailleurs suivants.  

 
Une même activité, un même métier, peut-être exercée sous les 4 statuts.  
Un peintre en bâtiment peut exercer son activité sous le statut :  
 
 
‣……………………………………………. : il présentera des factures à son client; 

‣……………………………………………. : il est nommé dans une administration publique dans 
un emploi définitif; 

‣……………………………………………. : il travaille sous contrat pour une administration 
publique; 

‣……………………………………………. : il travaille pour un patron, avec qui il a signé un 
contrat de travail. 

Cas Statut	du	travailleur 

Jean	a	été	nommé	ouvrier	communal.  

Isabelle	est	serveuse	au	Burger	King.  

Thibault	est	comptable	pour	ses	clients.  

Régis	est	instituteur	depuis	6	mois,	il	espère	
se	faire	nommer	dans	quelques	années.  

Thomas	est	électricien,	ses	affaires	tournent	
bien.  

Ton	futur	métier	:	  

Les régimes ou statuts des travailleurs 
L’indépendant exerce son activité professionnelle indépendamment d’un lien de subordination. 
Le salarié s’engage à exécuter un travail pour les compte de l’employeur en contrepartie d’une 
rémunération. On y trouve les salariés du secteur public (les fonctionnaires statutaires et 
contractuels) et les salariés du secteur privé. 
Le fonctionnaire statutaire travaille pour un employeur du secteur public et est nommé à un 
statut spécifique. 
Le fonctionnaire contractuel travaille pour un employeur du secteur public dans le cadre d’un 
contrat de travail 
Le salarié du secteur privé travaille pour un employeur du secteur privé dans le cadre d’un 
contrat de travail. 
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DOCUMENT	
	

Contrat	de	travail	à	durée	indéterminée	
	
	

	
	
	
	
Catherine Simon 

Rue de l’Enseignement, 144 
4020 Liège 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : 
 
Le travailleur est engagé à partir du 1er octobre 2020 en qualité d’employée. 
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